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IblTRODUCl!ION 

1. Dans ma lettre du 8 août 1991, adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/22945), je manifestais mon intention de prendre Pes dispositions 
nécessaires pour l’envoi dans les plus brefs délais d’une mission d’enquête au 
Cafabdoge . Dans sa réponse datée du 14 août 1991 (51229461, le Président du 
Conseil de kurité m’informait que les membres du Conseil avaient donné leur 
assentiment 8 la proposition que j’avais faite dans ma lettre, 

2. L’objet du présent rapport, qui a été rédigé à la lumière du rapport de 
la mission d’enquête , est de recommander au Conseil de sécurité d’autoriser 
l'établissement d’une mission préparatoire des Nations Unies au Cambodge 
(UNAMIC) qui prendrait ses fonctions dès que l'accord sur un règlement 
politique global du conflit cambodgien aura été signé. Les négociations . 
relatives au projet d’accord, dont le texte a été communiqué au Secrétaire 
gén6ral par les coprésidents de la Conférence de Paris sur le Cambodge le 
8 janvier 1991 (8/22059), en sont A un stade avancé, et l'on compte que 
l'accord sera si& vers la fin d'octobre 1991. 

1. RAPPORT DE LA MISSIOI D'ENQURTE 

3. Le mandat de la mission d’enquête kait de Pr&iser les modalités de 
contrôle du cessea-le-feu et de la cessation de toute aide militaire 
extérieure, de déterminer le nombre des fonctionnaires de l’OrganisatAn des 
Nations Unies qui seraient charges d’assurer ce contrôle et de présenter des 
recommandations en vue de la mise en place, au Cambodge, d’un programme 
d’alerte au danger des mines, conformément aux demandes formulées par le 
Conseil national suprame du Cambodge,, quo S. A, 8, le prince Norodom Sihanouk, 
Président du Conseil national suprêmet, m’a fait parvenir les 16 et 
17 juillet 1991. La mission était également chargée de tenir compte du 
communiqué publié le 18 juillet 1991 par les copr&sideots de la Conférence de 
Paris sur le Cambodge et les membres permanents du Conseil de sécurité 
(W22889, annexe). 
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4. La mission était dirigée par mon conseiller militaire, le gén&al de 
division Timothy Dibuama, et comprenait six officiers détachés par dss Etats 
Membres et six fonctionnaires du Secrdtariat. La mission a séjourné dans la 
région du 19 août au 4 septembre 1991, ap&i&oi elle est'rentrée à New York 
pour établir son rapport. 

. 
: 

5. Les principaux points du"&apport de,la m&i~9$+l~s suivants : 
1 I 

a) Las modalités de contrôle du cesses-le-feu et'de la cessation de 
l'aido militaire ext&heure ont déjà été mises au point et sont exposée6 à 
l'annexe 2 du projet d’accord sur un r&glemeat politique global rédigg par les 
coprésidents de la Conférence de Paris 6ur le Cambodge et les membres 
permanents du Conseil de sdcurité (W22059)s 

b) Afin de déterminer le nombre des fonctionnaires de l'Organisation 
des Dations Unies qui seraient chargés d’appliquer lesdites modalitao, il 
faudrait obtenir les informations dont i' A est question au paragraphe 3 de 
l'article 1 et au psragraphe 3 de l'article VII de ladite annexej 

cl Certaines des parties cambodgiennes ont informé la mission qu’elles 
n'étaient peu encore0 pour i'instant, en mesure de communiquer à 
l'Organisation certaines des informations nécessaires, et la missioa n’a pas 
pu en obtenir certains autres8 

dl En conséquence, la miseion n'a pas pu pr8ciser les modalités de 
contrôle du cesses-lo-feu et de la cessation de l'aide militaire extérieure. 
La mission n'a pas non plus pu conmaencer & prendre de dispositions pratiques 
on vue de l'applicatiorr. de8 aspacts militaires du mandat qui serait confié à 
l'Autorit& provisoire des Nations Unies au Cambodge (APRONUC) dès qu'un accord 
global aura été conclu; 

e) Én ce qui concerne le progranune d'alerte au danger des mines, la 
mission a conclu quo les activitbs seraient initialement concentr6es dans le 
nord-ouest du Csmbodge l t dans les tones oit seraient probsblemsnt réinstallés 
188 dfugiis rapatri&st 

f) Id&alement, i'er&ution de ce programme devrait être assurée par une 
Petite iquipu de militaires, qui feraient partie de la mission préparatoire 
envisagée. 

fi. bfISSION PREPARUOIRE DES PATIO#S UNIES AU CAMBODGE 

6. Lors des consultationa sur le Cambodge qui ont eu lieu à New York les 20 
et 21 septembre 1991, j’ai inform6 les coprésidents de la Conférence de Paris 
sur le Cambodge et les membres permanents du Conseil de sécurité que, dans un 
premier tamps, l’Organisation pourrait aider les parties cambodgiennes à faire 
observe le cessez-le-feu en déployant au Cambodge une mission préparatoire 
restreinte, cOmpW6e eSSentiellement d’Officier8 de liaison, et ce afin 
d’aider les parties en question h examiner et faire cesser toute violation ou 
violation présumée du cessez-le-feu. La mise sur pied d'une mission 
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préparatoire ainsi composée pourrait être la première étape du processus de 
bons offices visé au second paragraphe de l*artfcle 9 du projet d’acaord sur 
un règlement politique global du conflit cambodgien. 

7. Cette information a été accueillie avec satisfaction lors des 
consultations de New York et joa!. été encouragé Èr élaborer un plan dans ce 
sens a Je recommande donc au Conseil de sécurité de décider maintenant 
d’autoriser la création de 1’UNAMIC comme indiqué dans les paragraphes 
ci-après. 

8. L’UNAMIC serait placée sous le commandement de l’Organisation des 
Nations Unies, exercé par le Secrétaire général sous l’autorit du Conseil de 
sécurité. Elle serait dirigée sur le terrain par un agent de liaison 
principal civil, désigné par le Secrétaire général, qui aureit autorité sur 
ses divers éléments, Le commandement de ~BD éléments militaires serait confié 
h un officier de liaison principal militaire, désigné par le Searbtaire 
général, avec l’assentiment du Conseil de sécurité. L’officier de liaison 
principal releverait du Secrétaire général, par l’intermédiaire de l’agent de 
liaison principal. Le Sec&taire général ferait r6gulférement rapport au 
Conseil de sécurité sur les opérations de la mission. Toutes les questions 
pouvant avoir une incidence sur la nature de la mfaaion ou la poursuite de son 
bon fonctionnement seraient renvoyées, flur décision, au Conseil de sécurité. 

9. La mission serait composée d’agents de liaison civils, d’officiers de 
liaison militaires, d’une unité militaire chargée du programme d’alerte au 
danger des mines et du parsonnel d’appui nbceaaaire, principalement dea 
civils, mais peut-être aussi quelques militairea. Le peraonnel militaire de 
la miaaion qui ne serait pas armé, serait détaché par des Etats Umnbroa b la 
demande du Secrétaire g&tiral. Ces Etats seraient choisir en consultation 
avec les parties et avec l’aaaentiment du Conseil de sécurité, compte tenu de 
la nécerait& d’assurer une représentation g6ographique /quitable, 

10. La miaaion deviendrait op&rationnelle immédiatement apris la signature de 
l’accord aur un règlement politique global du conflit cambodgien, Son mandat 
commencerait b courir à la signature de X’accord et expirerait une foia que 
1’APRONUC aurait 6té créée par le Conseil de akuriti et que le budget de 
cette dernière aurait 66 adopté par 1’Aasemblée g6néraltt. L’UNAMIC serait 
alors absorbée par 1’APROHUC qui poursuivrait et développerait se8 fonctions 
de boas offices dutant la première phase du cessez-le-feu via&e au 
paragraphe 1 de l’article 1 de l’annexe 2 du projet d’accord sur un règlement 
politique global du conflit cambodgien. Il eat prévu que 1’UNAMIC serait 
absorbée par 1’APRONUC moina de six mois après la signature de l’accord; en 
ca8 de retard, il pourrait être nécessaire de prolonger le mandat de 1’UUAMIC 
au-delà des six mois prévus, sous réserve de l’examen auquel le Conaoil 
procédera alors. 

11. Outre les responsabilités qui lui seraient confiées dans le cadre de 
l’UNA.MIC, l’agent de lfaisor. principal serait chargé d’assurer, avec l’aide du 
personnel de liaison civil, la liaison avec le Conseil national suprême pour 
les préparatifs de la mise en place de 1’APFfONUC et d’autres questions liées 
au rôle de l’organisation des Nations Unies dan18 l’application do l’accord sur 
un règlement politique global du conflit cambodgien. 
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12. La mission de bons offices de la composante militaire de 1’UNAMfC 
consisterait à faciliter les communications entre les quartiers généraux 
militaires des quatre parties cambodgiennes pour ce qui a trait au 
cossez-le-feu. A cette fin, 1’UNAMIC établirait son quartier génkal à 
Phnom Penh et déploierait des équipes de liaison auprès dos quartiers généraux 
militaires de chacune des parties cambodgiennes. Elle aurait son propre 
réseau de communications entre son quartier général et les cinq équipes de 
liaison. Elle prêterait ses bons offices - notamment en transmettant leurs 
messages aux parties et en prenant des dispositions pour Peur permettre de se 
rencontrer - en vue de résoudre les difficultés, de rétablir le &atu uu~ et 
de décider des mesures à prendre pour éviter toute nouvelle violation du 
cesses-le-feu. 

13. Outre ses responsabilités touchant les éléments militaires de l’UNAMIC, 
l’officier de liaison principal exécuterait les tâches prévues à l’article 11 
de l’annexe 2 de l’accord sur un règlement political global. Il serait, le 
cas échéant, fait appel au groupe de travail militaire mixte visé dans cet 
article, pour faciliter l’accomplissement des tâches de l’élément militaire de 
1’UNAMIC. 

14. Dans le czdre du programme d’alerte au danger des mines, la mission 
déploierait deux petites équipes composées de militaires ayant déjà eu à 
enseigner à des populations civiles comment éviter les mines et les pièges 
explosifs. Initialement, ces équipes donneraient la priorité aux populations 
vivant dans des zones où des combats ont eu lieu récemment ou h priorité de 
telles zones. Par la suite, ce programme initial serait élargi aux tâches 
prévues dans l’accord eur un règlement politique global, la priorit& &tant 
doanse, en consultation avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (BCB), aux itinéraires utilisés pour le rapatriement, aux centres 
d’accueil et aux zones de réinstallation. Les activit&s de la mission dans ce 
domaine devraient être soigneusement coordonnées avec le programme d’alerte au 
danger des mines lanc6 au début de l’année au bénéfice des réfugi6s 
cambodgiens et personnes déplacées vivant dans les camps le long de la 
‘frontière entre le Cambodge et la Thaïlande et avec un progranune d’information 
que 1’Unesco doit lancer sous peu à l’intérieur du Cambodge. 

15. Pour mener à bien les tâches oi-dessus, 1’UNAMIC devrait pouvoir compter 
en permanence sur le concours de toutes les parties cambodgiennes, Elle 
jouirait de la liberté de mouvement et de communication et de tous autres 
droits et facilités n&essaires à l’exercice de ses fonctions, La mission et 
son personnel devraient aussi bénéficier de tous les privilèges et immunittk 
pertinents prévus par la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies. Afin d’obtenir confirmation de l’engagement de toutes les 
parties cambodgiennes de prendre des mesures nécessaires pour permettre à la 
mission d’exercer ses fonctions, j’engagerais des consultations sur un projet 
d’accord avec le Conseil national suprême dès que le Conseil de sécurité aura 
pris la décision d’autoriser la création de 1’llNAMXC. 11 serait aussi 
nécessaire de conclure avec le Gouvernement thaïlandais un accord sur le 
statut des membres de la mission que leurs fonctions pourraient amener à 
entrer en Thaïlande. 
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16. On estime que0 pour l'exdcution du mandat reconamand& dans le présent 
rapport, l*UklAMPC aurait besoin de huit agents de liaison civils, de 
50 offiaiers de liaison militaires et de 20 autres militaires pour constituer 
l'unité chargée du programme d'alerte au danger des mines, et d’environ 
150 fonctionnaires civils d'appui (75 recrutés sur le plan international et 75 
recrutés sur le plau local). En outre, l'Australie fournirait, à titre de 
contribution volontaire, une unité militaire de transmissions, composée d'une 
quarantaine de personnes. Une unit& akienne comprenant quatre hélicoptères 
et un avion serait aussi nkessaire. 

17. La mission pourrait être déployée progressivement et par étapes. Dans un 
premier temps, l'agent principal de liaison, l'officier principal de liaison 
et son personnel, certains fonctionnaires chargés de tâches consultatives et 
administratives et les éléments d'appui et logistiques nécessaires seraient 
envoyés à Phnom Penh dans les 10 jours ouivant la signature de l'accord sur un 
règlement politique global. La deuxième phase commencerait des que les 
véhicules, groupes électrogènes, abris et autres matériels nécessaires 
auraient été achetés et livrés au quartier général de chacune des parties 
cambodgiennes, et consisterait à déployer les équipes militaires de liaison 
avec les 6léments d'appui et administratifs nécessaires. L'unit& chargée du 
programme d’alerte au danger des mines serait ensuite déployée aussi tôt que 
possible. 

16. Je présenterai dés que possible un état des incidences financières et 
administratives de la présente recommandation, sous la forme d’un additif au 
présent rapport. Dans l'intervalle, il est de mon devoir d’informer le 
Conseil de sécurité qu'étant donné l'état de délabrement de l'économie et de 
l'infrastructure cambodgienne, il ne serait possible d'obtenir au Cambodge 
presqu'aucun des matériels, fournitures et services dont la mission aurait 
besoin. Les éléments d'appui devant être fournis par l'Organisation des 
Nations Unios seraient donc inévitablement importants. Il faudrait aussi 
expédier par avion au Cambodge une partie des véhicules, appareils de 
comunications, abris, groupes électrogènes et autres matériels nécessaires 
pour les premibres phases du développement. 

III. COblCLUS IOH 

19, Ii y a eu ces dernières semaines des progrès encourageants dans les 
négociations en cours pour aboutir à un règlement politique global.du long et 
cruel conflit cambodgien. La communauté internationale est unanime à vouloir 
que ce processus de négociation aboutisse rapidement. Je suis convaincu que 
le déploiement de la rbsion préparatoire recommandé dans le présent rapport 
contribuerait à maintenir l’élan acquis et réduirait le risque de voir des 
événements fâche- au Cambodge venir perturber le processus en cours. Il 
montrerait aussi la volonté de l’Organisation des Nations Unies d’aider les 
parties et le peuple cambodgiens à régler leurs différends de manière 
pacifique et démocratique. 


